
 

 
 

Fiche extraite du référentiel de formation des élèves à la protection des données personnelles, octobre 2016 

[1/9] Les données personnelles       
 

Objet : Comprendre la notion de donnée personnelle est essentiel. Les notions de pseudonymat, 
d’anonymisation et de métadonnées sont également explicitées. L’élève est en outre amené à comprendre 
que certaines données personnelles peuvent être considérées comme particulièrement sensibles car 
relevant de l’intimité de la vie privée et/ou pouvant être source de discriminations possibles ou encore se 
rapportant aux mineurs. Enfin, comprendre les modalités de collecte et de traitement des données est 
nécessaire pour appréhender la notion de donnée personnelle. 

 
SAVOIRS en jeu :   

 Je comprends ce que recouvre la notion de donnée personnelle, entendue comme toute donnée – 

qu’elle ait ou non été rendue publique – relative à une personne identifiable ;  

 Je connais et comprends la notion de pseudonymat, d’anonymisation ;  

 Je sais que, selon le traitement appliqué, des données peuvent permettre d’identifier des 

personnes ;  

 Je sais que certaines données techniques peuvent concourir à l’identification de personnes ; que 

documents et images numérisées comportent des métadonnées permettant de décrire leurs 

contenus et qu’une activité conduite en ligne peut donner lieu à des traces (cookies, historique de 

navigation, etc.) qui peuvent constituer des données personnelles ;  

 Je sais qu’il existe certaines données pouvant être considérées, selon les pays, comme 

particulièrement sensibles comme celles, par exemple, qui se rapportent aux mineurs, celles qui 

font état des origines raciales ou ethniques supposées, des opinions politiques, philosophiques 

et/ou religieuses, de la santé, des caractéristiques biométriques ou génétiques et/ou de la vie 

sexuelle des personnes.  

 

APTITUDES en jeu :   

 Je peux donner des exemples de données personnelles qui identifient directement des personnes 

(état civil, photo d’un élève de la classe, etc.) et de données techniques qui peuvent permettre de 

suivre les activités d’une personne et de l’identifier (cookies, données de géolocalisation, etc.) ; 

 Je peux donner des exemples de données personnelles sensibles (ex : état de santé, vie sexuelle, 

profil génétique,...).  

 

 


